
 

Compte rendu du Conseil Municipal 
Séance du 21 janvier 2011 

 

 
Convocation du 14 janvier 2011                                                  Conseillers en exercice :11  

       

L’an deux mil onze, le 21 janvier à dix huit heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Bussac-Forêt assemblé en session ordinaire sous la présidence de Mme MATTIAZZO Lise, 

Maire. 

 

Présents : Madame Lise MATTIAZZO, Monsieur Laurent DEFAYE, Monsieur Jean-Pierre 

RABEYRIN, Monsieur Serge NAUD, Madame Isabelle LEON, Monsieur Thierry 

BOURGEIX, Madame Marie-Christine REDHEUIL, Monsieur Jean-François LOIZILLON, 

Madame Marie-José LABOUBEE, M. Olivier COUREAU. 

 

Absent avec procurations:  
 

Monsieur François DUPUY, procuration à M. Thierry BOURGEIX 

     

Secrétaire de séance : M. Olivier COUREAU 

 

Ordre du jour :  
 

- Finances : 
Décisions modificatives (budget principal, budget lotissement les Sards) 

Admission en non-valeur 

 

- Travaux  : 
Présentation avant projet construction chaufferie  

Etude de devis 
 

- Animations 2011 
Préparation fête locale  

      Calendrier des animations   
 

- Planning des commissions  
 

- Informations et questions diverses. 

 

 

 
 

Adoption du Procès-verbal de la séance du 15 décembre 2010  

 
 

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et approuvé à l’unanimité.  

 

I – Finances 
 

   ���� délibération 01/2011 
 

Pour régularisation d'écritures comptables le Conseil Municipal décide les mouvements 

suivants :   

 

 

 



 

Budget communal 2010 : Virement de crédits 

 

Section Fonctionnement  : 

 

Dépenses /Articles Recettes / Articles 

 

Compte 678/067 :          -  130,00 € 

Compte 60612/011:       + 130,00 € 

 

 

 

Budget Lotissement Les Sards 2010 : Ouverture de crédit  

 

Fonctionnement 

 

Dépenses /Articles Recettes / Articles 

 

Compte 71355 /042:   + 300,00 € 

Compte 622/040:         - 1,00 € 

Compte 658/040 :       + 1,00 € 

 

Compte 71355/042 :   + 300,00 € 

 

 

Investissement 

 

Dépenses /Articles Recettes / Articles 

 

Compte 3555 /040:   + 300,00 € 

 

 

Compte 3555 /040 :   + 300,00 € 

 

 

   ���� délibération 02/2011 
 

Mme le Maire informe le Conseil Municipal qu'une somme de 2,50 € correspondant à une 

créance de cantine du mois de novembre 2009 due par Mme Isabelle ETIER n'a pas été 

recouvrée malgré les démarches effectuées par le Trésor Public.  

Au regard de la modicité des sommes dues, Mme le Maire propose l'admission de cette 

créance en non-valeur. 

 

A l'unanimité des membres présents, le Conseil Municipal : 

 

- Décide d’admettre en non-valeur la créance irrécouvrable susvisée. La dépense sera inscrite 

au budget principal à l’article 654. 

 

- Autorise Madame Le Maire à signer tous les documents nécessaires à la poursuite de cette 

affaire. 

 

II– Travaux 
 

Mme le Maire présente au Conseil Municipal la première esquisse de la future chaufferie 

collective à bois élaborée par le bureau d'études A. Ingénierie et le bureau d'architecture 

Gravière et Foulon. Le concept architectural du projet s'appuie  sur la base du volume existant 

de la gare SNCF et intègre un aspect plus contemporain  au moyen d'un persiennage en lames 

de bois gris anthracite. 

Ce projet prévoit, pour des raisons techniques, un silo surélevé et une chaudière à gaz de 

secours et d'appoint.  

 



 

 Dans ce cadre, Madame le Maire présente les devis concernant les travaux préparatoires au 

projet. 

 

���� délibération 03/2011 
 

Après examen des pièces, le Conseil Municipal à l'unanimité des membres: 

 

- Accepte les devis suivants : 

 

- Le géomètre : Le Cabinet d'Etudes Richard situé 21, quai du G
al 

D'amade à 

Libourne pour un montant de 2 995,98 € TTC. 

 

- Le contrôle technique : La société DEKRA située 11, cours Lemercier à Saintes 

pour un montant de 3 986 € H.T 

 

- Le C.S.P.S : M. Michel Lathière situé 13, rue de l'Hôtel de Ville à Montendre pour 

un montant de 1 237,86 € TTC. 

 

- Le contrôle géotechnique : La société GINGER CEBTP située 22, rue Jean-

François CAIL à Niort pour un montant de 3 109,60 € TTC. 

 

- Autorise Mme le maire à signer tous les documents relatifs à ces dossiers. 

 

 

Par ailleurs, Mme le Maire soumet différents devis à l'avis du Conseil Municipal : 

 

L'Entreprise DUMAS a présenté un devis d'un montant de 1 239,53 € TTC pour la démolition 

du poste EDF situé dans la résidence Clémenceau et l'évacuation des déchets.  

Ce devis est retenu. 
 

Le Syndicat intercommunal de cylindrage et de nettoiement des cantons de Montguyon et de 

Montlieu-la-Garde a présenté un devis de 1 313,16 € concernant la dépose et la pose de 

bordures et de caniveaux route de l'Houmade. Ce même syndicat a présenté un autre devis  

d'un montant de 1 509,02 € visant à réaliser un supplément de surface sur le parking du stade 

football avec un enduit bi-couche en gravillons beige.  

Ces deux devis sont retenus. 

 
Mme le Maire informe le Conseil Municipal que la réfection complète de la salle du conseil 

est envisagée. Dans ce cadre, des devis ont été demandés à la Sté Corbellon et la Sté Sud 

Saintonge Menuiserie concernant la pose et la dépose du faux-plafond et de l'isolation. Après 

examen, le Conseil municipal demande qu'un autre devis soit établi par M. PICQ. 

Le devis de peinture établi par l'entreprise MARRAUD sera examiné lorsque l'ensemble des 

devis sera réuni. 

 

III– Animations 2011 
 

 

Afin de préparer la réunion des associations fixée le 29 janvier 2011 à 10h30, Mme le Maire 

présente le programme des animations 2011. 

 

En avant propos, Mme le Maire indique que les membres du Comité des fêtes ont tous 

démissionnés et qu'il appartiendra à la municipalité d'organiser la fête locale qui se déroulera 

le week-end du 10 au 13 juin. 

 



 

Le programme pourrait être le suivant mais il ne sera validé qu'après la rencontre avec les 

associations communales. 

 

Le vendredi 10 juin  

 

− 17h : Jeux dont la course de trottinettes 

− 20h : Loto 

 

Le samedi 11 juin 

 

Toute la journée 

− Bourse des collectionneurs 

Après-midi 

− Course cycliste 

− Concours de pétanque 

− 19h  : Apéritif concert (banda) 

 

Le dimanche 12 juin 

 

− Brocante 

− Concours de pêche 

− Théâtre 

 

Le lundi 13 juin 

 

− Jeux 

− Soirée : feu d'artifice 

 

 

Pour la fête de la musique, le samedi 25 juin, Le Choeur du Lary se produira à 18h00 soit à 

l'Eglise de Bussac-Forêt soit à l'Eglise de Lugéras. 

  

Une demande a été déposée auprès de la Communauté de Communes afin que soit organisée 

une soirée Ciné-cité au mois de juillet ou au mois d'août. 

 

Durant la semaine du goût, prévue du 17 au 23 octobre, des  animations sur le thème du miel 

les plantes comestibles et médicales seront proposées. 

 

Le dimanche 2 octobre, la Commune de Bussac-Forêt sera village étape du tour cycliste du 

Canton de Montlieu-la-Garde. Le départ et l'arrivée de l'étape du matin se fera devant la 

caserne des pompiers ou  près du jardin du Ri. 

 

Le banquet annuel des pompiers aura lieu cette année sur la commune le 11 décembre. 

 

En outre, plusieurs animations seront organisées en 2011 à la médiathèque notamment avec la 

venue d'auteurs pour la présentation de leur ouvrage. 

 

Mme le Maire présente également  une manifestation sur le thème de la culture africaine  

organisée par l'association festival Plein Sud. Compte tenu des prix mentionnés, le Conseil 

Municipal ne souhaite pas donner suite à cette proposition. 

 

 

 

 



 

IV– Planning des commissions 
 

Mme le Maire communique au Conseil Municipal les dates des prochaines commissions à 

venir : 

 

− La commission Développement durable - Espaces verts : le 28 janvier 2011 à 17h00 

− La commission Communication – Animation – Culture  : le 29 janvier 2011 à 10h30 

− La commission Bâtiments – Aménagement  : le 3 février 2011 à 18h00 

− La commission Personnel communal : le 9 février 2011 à 18h00 

 

M. BOURGEIX demande à intégrer la Commission Forêt – voies et réseaux 

 

IV– Questions diverses 

 
Mme le Maire soumet à le réflexion du Conseil Municipal la possibilité de créer la médaille 

de la commune pour récompenser les bénévoles qui se sont investis pour la collectivité. Les 

critères d'attribution devront être définis selon des règles rigoureuses. 

La médaille pourra représenter d'un côté le logo de la commune et de l'autre la Semeuse.  

Des devis seront demandés et soumis à un prochain Conseil Municipal. 

 

M. COUREAU demande que l'on nettoie  les trottoirs situés route de Montendre sur lesquels 

la présence de mousse a été signalée. 

 

M. BOURGEIX demande l'intervention d'un électricien à la salle des fêtes pour raccrocher un 

néon qui menace de tomber. Il demande également l'établissement d'un devis pour remplacer 

les trois anciens chauffages restants. 

 

Mme LABOUBEE  souhaite que  le SDEER propose  à la commune une étude de mise en 

place d’un variateur sur les éclairages publics. 

 

M. DEFAYE rend compte de la réunion du SIVOM de Montlieu-la-Garde qui s'est tenue le 

18 janvier 2011. Lors de cette réunion, il a été décidé de confier au Cabinet d'architecte 

PUISSANT la réalisation des travaux des bâtiments de la bourse aux vêtements et du 

réfectoire du Centre de loisirs. Il a été décidé en outre l'aménagement de la voie verte. 

M. DEFAYE donne également compte rendu de la commission Forêt qui a eu lieu le                   

29 décembre 2010. Au cours de celle-ci, il a  été proposé de ne pas donner suite à la demande 

d'échange de parcelles formulée par M. PAGE en raison des projets d'aménagement de la 

Saye et de chemins de randonnée. 

 

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil Municipal s’exprime au travers d’un vote sur la 

demande de M. PAGE : 

 

- Contre: 6 (Mme MATTIAZZO, M. DEFAYE, M. NAUD, Mme LEON, Mme LABOUBEE, M. COUREAU) 

- Pour: 2 ( M. BOURGEIX+ PROCURATION)  

- Abstention :2 ( M. RABEYRIN, M. LOIZILLON) 

Mme REDHEUIL n'a pas participé au vote. 

 

M. LOIZILLON demande qu'une étude soit lancée sur la mise en place de barres de sécurité 

autour des containers qui viennent d'être installés sur la commune. 

 

M.NAUD signale que plusieurs personnes ont contesté la mise en place de calcaire devant le 

gîte de Mme GARCIE dans le cadre de la réfection des pistes forestières. Mme le Maire 

rappelle que la commune n'a fait qu'entretenir les voies dont elle est propriétaire et qu'en 

aucun cas, le calcaire n'a été étendu sur la propriété Garcie. 

 



 

 
La séance est levée à 20H30 

 

 

 

Récapitulatif des délibérations 

 
01/2011 : Décisions modificatives (budget principal, budget lotissement les Sards) 

02/2011 : Admission en non-valeur 

03/2011 : Devis chaufferie collective 

 
 

SIGNATURES 

 

 

MATTIAZZO Lise   DEFAYE Laurent  RABEYRIN Jean-Pierre 

              

 

 

 

NAUD Serge    LEON Isabelle   BOURGEIX Thierry 

  

                         

 

 

 

REDHEUIL Marie-Christine  LOIZILLON Jean-François        

                

 

 

 

 

LABOUBEE Marie-José          DUPUY François  COUREAU Olivier 

         absent   

 

   

 

 

 

 

 

 


